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N° d’ordre Désignation des pièces 

  

1 Arrêté n°F093118P0109 du 23 avril 2018 portant décision d’examen au cas par cas 

  

2 
Arrêté n° 05-2018-10-24-005 du 24 octobre 2018 portant autorisation de 
défrichement.  

  

3 
Décision du 20 décembre 2018 concernant le dossier de déclaration au titre des 
articles L214-1 à 214-6 du code de l’environnement. 

  

4 
Arrêté préfectoral n°05-2019-12-30-001 du 3 décembre 2019 portant déclaration 
d’utilité publique du projet de rétablissement de la RD947 – Déviation Pas de 
l’Ours. 

  

5 
Délibération d’engagement de la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) du 02 juillet 2020. 

  

6 
Arrêté préfectoral n°05-2020-09-02-004 du 2 septembre 2020 portant 
prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article L214-3 du code de 
l’environnement consécutives au projet du construction du pont du Gouret. 

  

7 
Arrêté portant mise en enquête publique de la déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du plan Local d’Urbanisme d’Aiguilles du 23 mars 2021. 

 
 

8 Mesures de publicités 
 






















































































































